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AVENANT N°48/2021 

A LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA BRANCHE DE 

SERVICES A DOMICILE (BAD) 
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Préambule 
Le présent avenant remplace les articles 15 16 et 17 du titre II de la convention collective de la 
br
toutes les structures quels que soient leurs effectifs.  
 

(CPNGF) au sein de la Branche, et revoit la composition des commissions paritaire régionales de 
P) suite à la fusion de certaines régions. 

 
Les parties signataires du présent avenant ont décidé des dispositions suivantes : 
 
 
Article 1 :  
Les articles 15, 16 et 17 du titre II 

à domicile (BAD) sont remplacés par  : 
 
« ormation Professionnelle / 

Commission Paritaire Nationale de Gestion des Fonds de la Formation 
 

sionnelle (C 

(CPREFP) 
 

professionnelle (C P N E F P) 
 
 
Article 15.1.1 Composition  
La CPNEFP est composée paritairement en nombre égal de deux représentants titulaires et de deux 
représentants suppléants désignés par chaque organisation syndicale représentative au niveau 

édération ou union 
d'employeurs représentatives dans la branche. 
 

organisation syndicale représentative au niveau de la branche. 
 
 
Article 15.1.2. Missions 
Les missions de la CPNEFP sont les suivantes : 
 

qualifications, 
 élaborer et proposer des or

démographiques ainsi que la situation économique de la branche, en étudier les effets sur les 
classifications et faire toute proposition nécessaire, 

 
professionnels, existant pour les différents niveaux de qualification, 

 rechercher, avec les pouvoirs publics et les organisations intéressées, les mesures propres à 
 

 formuler à cet effet toutes observations et propositions utiles et notamment de préciser les 
tion, 
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 proposer aux partenaires sociaux les priorités et orientations en matière de formation 
professionnelle au regard de l'ensemble des exigences légales et réglementaires  et des 
dispositions de la présente convention qui les complètent, 

 s'assurer de la 
dispositions en conséquence. Ces dispositions préciseront des objectifs quantitatifs et qualitatifs 
(flux, filière, diplômes, localisations, répartition régionale) et des objectifs de moyens 
(financement, mesures d'accompagnement, aides publiques et autres), 

 
objectifs, les priorités et les moyens de la formation professionnelle. 

 
La CPNEFP O, destiné à faire le bilan des actions 
de formation engagées par la branche au cours de l'année écoulée. Ce rapport propose des objectifs 
pour l'année à venir.  

itative et qualitative des emplois et des 
O. Les résultats de cet 

professionnelle sont mis à disposition des dirigeants de structure, des instances représentatives du 
personnel et des organismes compétents dans le secteur. 
 
Article 15.1.3. Fonctionnement 
La commission élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e) n'appartenant pas au même 
collège. La présidence et la vice-présidence changent de collège tous les deux ans. Le secrétariat est 

O. 
 
La CPNEFP se réunit autant de fois que les parties l'estiment nécessaire et au minimum deux fois 
par an. 
 
A l'occasion 
prospectif des métiers et des qualifications sur la situation économique de l'emploi et sur les 
évolutions sociologiques et démographiques ainsi que sur les conséquences qui doivent en être 
tirées en matière de qualification. 
 
Elle élabore des orientations en matière de formation en tenant compte des conclusions de ce 
rapport. 
 
La CPNEFP établit son règlement de fonctionnement et en assure son évolution. 
 
Article 15.1.4. Rel O 

O de la branche les priorités en matière de publics et de 

sociaux.  
 
La CPNEFP est informée de la p O. 
 
 

Article 15.2 
Professionnelle (CPREFP) 

 
Article 15.2.1. Définition 

annuelles établies par la CPNEFP. 
 
Article 15.2.2 Composition 
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La CPREFP est composée paritairement de 8 représentants titulaires ou de 8 représentants 
suppléants désignés par 
et de 8 représentants titulaires ou 8 représentants suppléants désignés par les organisations 
syndicales représentatives et répartis comme suit : 

o 3 représentants titulaires ou 3 représentants suppléants pour la CFDT 
o 3 représentants titulaires ou 3 représentants suppléants pour la CGT 
o 2 représentants titulaires ou 2 représentants suppléants pour FO 

 
Article 15.2.3 Missions 
La CPREFP assure les missions suivantes :  
 défendre, auprès des collectivités territoriales et des services administratifs, les intérêts de la 

branche en matière d'emploi et de formation professionnelle ; 
 participer à l'étude des moyens de formation, de perfectionnement et de réadaptation 

professionnels et rechercher avec les pouvoirs publics des moyens propres à assurer leur pleine 
utilisation, leur adaptation et leur développement ; 

 O pour tout ce qui a 
re des dispositions arrêtées par la CPNEFP ; 

 informer la CPNEFP des évolutions des activités des structures, de l'emploi et de la formation 
dans sa région et rédiger un rapport annuel pour la CPNEFP ; 

 rendre compte régulièrement à la CPNEFP des rencontres politiques et des engagements 
envisagés ; 

 assurer des délégations spécifiques décidées par la CPNEFP ; 
 

ution des métiers du secteur. 
 

O, destiné à 
faire le bilan des actions de formation engagées au cours de l'année écoulée, et proposant 
éventuellement des objectifs pour l'année à venir.  

. Les résultats de cet 
la CPREFP en matière de formation 

professionnelle sont transmis à la CPNEFP.  
 
Article 15.2.4. Fonctionnement 
La commission élit un président et un vice-président n'appartenant pas au même collège. La 
présidence et la vice-présidence changent de collège tous les deux ans. Le secrétariat est assuré par 
un représentant de .  
 
La CPREFP se réunit au minimum deux fois par an et au maximum quatre fois par an.  
La CPREFP applique le règlement intérieur établi par la CPNEFP. 
 
Article 15.2 OPCO 
La CPREFP assure la concertation et la coordination a  pour tout ce 

FP. 
 
 
Article 16 Commission Paritaire Nationale de Gestion des Fonds Conventionnels de Branche  
(CPNGF) 
 

Article 16.1 Composition  
La CPNGF est composée paritairement en nombre égal de deux représentants titulaires et de deux 
représentants suppléants désignés par chaque organisation syndicale représentative au niveau 
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national dans la bran s ou unions 
d'employeurs représentatives dans la branche. 
Les remboursements se font dans le cadre des règles du paritarisme de la branche. Ils sont limités à 

ise désignés par organisation syndicale représentative au 
niveau de la branche. 
 

Article 16.2 Missions 
Dans le respect des priorités et orientations définies par la Branche, la Commission Paritaire 

r rôle de piloter et de gérer les fonds 
 

de la formation professionnelle établis par la Branche et notamment la CPNEFP (Budget, Co-

.  
Elle détermine annuellement les actions de formation à ces différents 

La commission établit un rapport annuel à destination de la CPNEFP et CPPNI.  
Elle est chargée également en lien a
professionnalisation conclus dans la branche et notamment de ceux des GEIQ. 
 

Article 16.3. Fonctionnement 
La commission élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e) n'appartenant pas au même 
collège. La présidence et la vice-présidence changent de collège tous les deux ans. Le secrétariat est 

 
La CPNGF se réunit autant de fois que les parties l'estiment nécessaire et au minimum deux fois par 
an. 
 
Article 17. Participation aux frais  
Pour les commissions paritaires autres que les commissions paritaires nationales de négociation et 
commissions paritaires nationales mixtes de négociation, les frais sont pris en charge par le fonds 

dans les conditions définies aux articles suivants. 
 

Article 17.1. Personnes prises en charge 
En application des articles relatifs à la composition des CPNEFP, CPNGF et CPREFP :  
 
Pour la CPNEFP et la CPNGF, les remboursements sont limités à deux représentants salariés 
désignés par chaque organisation syndicale représentative au niveau de la branche, 
équivalent de représentants de fédérations ou unions d'employeurs représentatives dans la 
branche. 
 
Pour les CPREFP, les remboursements sont limités, aux représentants des CPREFP, titulaires ou 

niveau de la branche. 
 
 

Article 17.2. Rémunérations 
 
a) CPNEFP et CPNGF 
Un temps de préparation équivalent au temps de réunion passé en CPNEFP ou CPNGF (1/2 journée 
ou une journée) est accordé au salarié qui participe à ces réunions.  
Les heures de participation et de préparation aux réunions sont considérées comme temps de 
travail et rémunérées comme tel. 
Le temps de transport excédant la durée normale de trajet domicile-siège social de la structure fait 
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De 50 à 1200 km aller- -journée 
de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée comme tel.  
Pour un trajet au-delà de 1200 km aller-retour entre le siège et le lieu de la réunion : attribution 

omme tel.  
  

 
b) CPREFP 
Un temps de préparation équivalent au temps de réunion passé en CPREFP (1/2 journée) est 
accordé au salarié qui participe à ces réunions 
Le temps de transport excédant la durée normale de trajet domicile-siège social de la structure fait 

 
De 50 à 1200 km aller- demi-journée 
de repos assimilée à du temps de travail effectif et rémunérée comme tel.  
Pour un trajet au-delà de 1200 km aller-retour entre le siège et le lieu de la réunion : attribution 

rémunérée comme tel.  
  

 
 

 
a) CPNEFP et CPNGF 
Le remboursement de frais de transport se fait sur la base du billet SNCF 2ème classe, sur 

 
Le remboursement des frais de repas est plafonné à 5 fois le Minimum Garanti, sur justificatif. 

justificatif. Ce remboursement est porté à 25 fois le Minimum Garanti, sur justificatif, pour les 
hébergements sur Paris. 
 
b) CPREFP 

règlement intérieur. » 
 
 
Article 2. Autres dispositions du titre III 

s. 
 
 

 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 
 
 

- agrément  
er janvier 2020, sous réserve de son agrément, conformément aux 

ticle L.314-  
 
 
Article 5.  Extension :  

 
ur 

taille, y compris celles employant moins de 50 salariés. 
 
 

Fait à Paris, le 21 janvier 2021 
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ORGANISATIONS EMPLOYEURS 

 
 
 
USB-Domicile : 
 
UNADMR      UNA 
Monsieur Michel GASTON    Monsieur Julien MAYET 
Union Nationale des Associations ADMR  Union Nation  
184A, rue du Faubourg Saint Denis    Soins et des Services aux Domiciles 
75010 PARIS      14, rue de la Tombe Issoire 
       75014 PARIS 
 
 
 
 
 
 
ADEDOM  
Monsieur Hugues VIDOR  
40 rue Gabriel Crié 
92240 MALAKOFF 
 
 
 
 
 
 
FNAAFP/CSF 
Madame Claire PERRAULT 

 
Confédération Syndicale des Familles 
53, rue Riquet  
75019 PARIS 
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ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES 
 
 
 
CFDT 
Monsieur Loïc LE NOC 
Fédération Nationale des Syndicats des Services de Santé et Services Sociaux 
48/49, avenue Simon Bolivar  75019 PARIS 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


